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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 10, après le mot :

« retrait »,

insérer le mot :

« immédiat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mesure de retrait du passeport et de la carte d’identité est une réponse à la problématique de 
départ de candidats « français » pour le Djihad. Pour se rendre en Syrie ou en Irak, les candidats au 
Djihad prennent l’avion pour la Turquie, depuis la France, ou depuis un pays voisin pour rejoindre 
l’Est de la Turquie et franchir la frontière avec la Syrie. Il faut à tout prix éradiquer ce phénomène. 
C’est pourquoi nous insistons sur le nécessaire retrait immédiat du passeport et de la carte d’identité 
en cas de suspicion.


